
ÉTABLISSEMENT INDUSTRIEL

Fabrication d’aluminium

Depuis juin 1992 l’ALUMINERIE ALOUETTE INC. à Sept-Îles fabrique de
l’aluminium coulé sous forme de lingots et de gueuses. L’usine com-
prend un atelier de fabrication d’anodes ainsi que des unités d’élec-
trolyse et de coulée. À l’atelier de fabrication d’anodes, un vibrocom-
pacteur sous vide forme les anodes “ crues ” composées de coke et de
brai. Les anodes obtenues sont cuites dans un four à haute tempéra-
ture. La capacité nominale de production d’anodes précuites est de
117 000 tm/an. L’aluminium est produit par électrolyse de l’alumine
dans des cuves électrolytiques au moyen du procédé Hall-Héroult. Le
métal liquide se dépose au fond des cuves, puis est transporté aux
fours de maintien du centre de coulée. Deux lingotières et un car-
rousel servent à couler le produit fini. L’établissement possède une
capacité nominale de production de 215 000 tm/an d’aluminium. En
1997, le taux d’utilisation de la capacité de production atteignait
101 % et l’usine comptait 549 employés. 
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PRODUCTION
PRINCIPALES MATIÈRES PREMIÈRES

• Alumine
• Fluorure d’aluminium
• Fluorure de calcium 
• Coke
• Brai

PRODUITS FINIS

• Aluminium
• Anodes précuites

Dans le cadre du plan Saint-Laurent
Vision 2000 (SLV 2000), une liste de
cent six établissements industriels a été
constituée. SLV 2000 compte pour-
suivre les efforts du Plan d’action
Saint-Laurent (PASL), qui a été insti-
tué en 1988. L’objectif global est de
réduire les rejets liquides toxiques et
d’éliminer virtuellement les rejets de
substances toxiques persistantes.

Les cent six établissements industriels
du plan SLV 2000 sont répartis en
quatre groupes. Chaque groupe répond
à un objectif propre. L’usine de la
compagnie ALUMINERIE ALOUETTE INC .,
située à Sept-Îles fait partie du
groupe 2, qui comprend les établisse-
ments qui ont déjà mis en oeuvre
des moyens de traitement, mais dont
les effluents peuvent contenir des
substances toxiques.

Le groupe 2 a pour objectif de réduire
le plus possible les rejets liquides toxi-
ques des établissements visés.

Golfe du Saint-Laurent



LES EFFLUENTS AU DÉBUT
DU PROGRAMME

Présence de fluorures
En 1993, selon les données de la compa-
gnie de 1994, l’effluent (eaux pluviales
seulement) avait un débit moyen de
2252 m3/d et il contenait notamment :

• 759 kg/d de solides dissous (SD);
• 55,9 kg/d de demande chimique en

oxygène (DCO);
• 13 kg/d de matières en suspension

(MES);
• 7,39 kg/d de fluorures;
• 1,95 kg/d d’aluminium;
• 0,13 kg/d de zinc.

RESSOURCES ET USAGES
À PRÉSERVER

Ressources halieutiques diversifiées

L’usine d’ALUMINERIE ALOUETTE INC. est
située sur la presqu’île Marconi, du côté
sud-ouest de la baie des Sept Îles, à envi-
ron 6 km de Sept-Îles. L’émissaire pluvial
de l’usine aboutit à l’entrée de la baie, au
large de la pointe à la Marmite. La baie
des Sept Îles est une étendue d’eau
d’environ 100 km2. La circulation des
courants révèle un transport net d’eau
dans le sens antihoraire, vers l’intérieur de
la baie du côté de Sept-Îles et vers l’exté-
rieur du côté de la pointe à la Marmite.

Plusieurs espèces de poissons fréquentent
la baie des Sept Îles et les environs de la
pointe à la Marmite, notamment le
hareng, le capelan et l’éperlan. La pêche
commerciale n’est toutefois pratiquée que
dans la partie nord de la baie et dans
l’archipel des Sept Îles. Du homard se
retrouve dans les parages de l’anse aux
Rats, et sur le pourtour des îles. Parmi les
espèces de cétacés rencontrées dans la
région, seul le petit rorqual et le marsouin
commun pénètrent régulièrement dans la
baie. Le petit rorqual est souvent observé
près de la pointe à la Marmite, tandis que
le marsouin commun semble fréquenter
les eaux plus profondes du voisinage. Ces

mammifères marins se nourrissent princi-
palement de capelan, une espèce abon-
dante dans la baie Sainte-Marguerite. Une
petite colonie de phoques communs
fréquentait les environs de la pointe Noire
et de la pointe à la Marmite, mais elle est
maintenant dispersée et seulement trois ou
quatre individus sont aperçus durant l’été.

OBJECTIFS
ENVIRONNEMENTAUX DE REJET

Protection de l’environnement
Pour protéger les ressources et usages, des
objectifs environnementaux de rejet sont
calculés en termes de concentrations et
charges à ne pas dépasser. Ces valeurs
servent de guides dans la recherche de la
solution d’assainissement la mieux adap-
tée aux besoins de protection de l’envi-
ronnement. Les objectifs environnemen-
taux de rejet pour l’ALUMINERIE ALOUETTE

INC. ont été calculés et sont disponibles
sur demande.

TRAITEMENT DES EFFLUENTS

Aucun rejet d’eaux résiduaires
industrielles
L’usine d’ALUMINERIE ALOUETTE INC. ne
rejette pas d’eaux résiduaires indus-
trielles; ces eaux sont toutes recirculées
ou évaporées. Les eaux pluviales sont
dirigées vers un bassin de sédimentation
d’une capacité de 40 000 m3 avant d’être
rejetées dans le golfe du Saint-Laurent.
Quant aux eaux usées domestiques, elles
sont acheminées à une station d’épuration
(étangs aérés) construite par la ville de
Sept-Îles afin de desservir l’aluminerie.

MESURES DE PRÉVENTION ET
D’ASSAINISSEMENT MISES EN
PLACE

Aucune modification

Dix certificats d’autorisation ont été émis
pour la construction de l’usine. Les
travaux ont débuté en septembre 1989
pour se terminer en décembre 1992.
L’efficacité des mesures d’assainissement
mises en place au moment de la construc-
tion de l’usine permet de respecter les exi-
gences du certificat d’autorisation émis
pour l’exploitation de l’établissement.
Aucune modification importante n’a eu
lieu de 1993 à 1998.

CONFORMITÉ
ENVIRONNEMENTALE,
VOLET EAU

Respect des critères de rejet

ALUMINERIE ALOUETTE INC., à Sept-Îles,
respecte les critères de rejet établis dans le
certificat d’autorisation délivré par le
ministère de l’Environnement du Québec
(MENVIQ) en mai 1992 pour l’exploita-
tion de l’usine. Les normes du certificat
d’autorisation sont comparables aux
objectifs environnementaux de rejet.

MESURES D’ASSAINISSEMENT



INDICE CHIMIOTOX
RÉDUCTION DE LA POLLUTION
TOXIQUE

Indice Chimiotox faible

L’indice Chimiotox intègre la charge de
tous les toxiques présents dans l’effluent en
tenant compte du facteur de toxicité de
chacun d’eux. Il permet notamment de
suivre l’évolution des rejets au cours des
années (voir graphique 1) et de déterminer
la part de chacun des polluants (voir
tableau 1).

Le tableau 1 présente les données de la
caractérisation de SLV 2000 effectuée en
novembre 1995 ainsi que les valeurs
Chimiotox calculées à partir de celles-ci,
pour un débit de 1706 m3/d. Six substances
ont été retenues sur plus de 120 paramètres
analysés. Par comparaison avec les résultats
des 106 entreprises visées par SLV 2000 la
valeur de l’indice Chimiotox se situe parmi
les plus faibles.

Le graphique 1 repose sur les données de
caractérisation de SLV 2000 recueillies en
1995. L’indice Chimiotox calculé à partir de
ces données a été reporté tel quel pour toute
la période 1993 - 1998. Aucune modifica-
tion importante n’a été apportée au procédé
et au système d’assainissement des eaux au
cours de cette période.

Tableau 1 : Indice Chimiotox (1995) - Aluminerie Alouette inc.*

Substance Charge Facteur de Unités Chimiotox
kg/d pondération toxique U.C.

Huiles et graisses totales 0,708 100 71
Phosphore total 0,289 50 14
Aluminium total 0,604 11 7
Fer total 1,198 3,3 4
Nitrites-nitrates 0,509 5 3
Zinc total 0,043 9,4 <1

INDICE CHIMIOTOX 100

* Pour un débit de 1706 m3/d (6 substances retenues sur plus de 120 paramètres
analysés).

Graphique 1 :Variations de l’indice Chimiotox de 1993 à 1998
Aluminerie Alouette inc.

RÉDUCTION DE LA POLLUTION



POINTS SAILLANTS
• Indice Chimiotox  parmi les plus faibles de SLV 2000
• Aucun rejet d’eaux résiduaires industrielles (surplus d’eaux pluviales seulement)
• Effluent non toxique

Information révisée : Janvier 199

ÉLIMINATION VIRTUELLE DES
TOXIQUES PERSISTANTS

Un des objectifs à long terme du plan
SLV 2000 est l’élimination virtuelle de
onze toxiques persistants et biocumulatifs
des effluents des 106 établissements prio-
ritaires situés le long du fleuve et de ses
tributaires. Les substances visées sont
celles désignées par la Commission mixte
internationale (août 1993); soit les BPC, le
DDT, la dieldrine, le toxaphène, les dioxi-
nes, les furannes, le mirex, le mercure, les
alkyles de plomb, le benzo(a)pyrène et
l’hexachlorobenzène. Pour atteindre cet
objectif, le volet Protection s’est donné
comme étape, d’ici la fin du plan en 1998,
le respect des objectifs environnementaux
de rejet pour les substances concernées, ce
qui aurait pour effet d’assurer la protection
de l’ensemble des usages du milieu 
récepteur.

D’après les données de la caractérisation
de SLV 2000 de 1995, aucun des onze 
toxiques persistants et bioaccumulatifs
visés n’a été détecté dans l’effluent de la
compagnie.

BEEP
RÉDUCTION DE LA TOXICITÉ

Effluent non toxique

Le BEEP, ou barème d’effets écotoxiques
potentiels, intègre les résultats de six
essais biologiques normalisés qui
mesurent les effets toxiques à l’effluent.
Les résultats sont exprimés sur une échelle
logarithmique de toxicité croissante allant
de 1 à 10 et permettent de suivre l’évolu-
tion des rejets au cours des années. Dans
le cas d’ALUMINERIE ALOUETTE INC. une
série d’essais biologiques a été effectuée
en 1995. Le BEEP était inférieur à 1,2, et
l’effluent s’est avéré non toxique pour les
organismes utilisés.

PARAMÈTRES SURVEILLÉS,
RÉDUCTION

Stabilité des charges

Selon les données de la compagnie, en
1997 l’effluent (eaux pluviales seulement)
avait un débit moyen de 1717 m3/d et
il contenait notamment :

• 629 kg/d de solides dissous (SD);
• 53,4 kg/d de demande chimique en

oxygène (DCO);
• 8,3 kg/d de matières en suspension

(MES);
• 7,9 kg/d de fluorures;
• 0,6 kg/d d’aluminium;
• 0,04 kg/d de zinc.

Le débit de l’effluent de même que les
différents composés présents dans l’ef-
fluent pluvial sont demeurés relativement
stables entre 1993 et 1997.
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